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la Douane lance une application pour informer les voyageurs

La Douane a développé une application qui permet au voyageur d'avoir un aperçu rapide de ce qu'il
peut ou ne peut pas rapporter de son voyage. 

Le voyageur trouvera les réponses aux questions suivantes :

la quantité de tabac, d'alcool ou d'autres biens qui peuvent être importés sans devoir payer de droits1.
ou de taxes. 

Le maximum de cash autorisé. 2.

Quelles plantes et animaux ne peuvent pas être ramenés. 3.

Comment voyager avec un animal de compagnie. 4.
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